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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ BROME-MISSISQUOI
 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 04-0318 

 
PROJET DE RÈGLEMENT 04-0318 MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 

DÉVELOPPEMENT 05-0508 
 

CONSIDÉRANT que, conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la MRC a 
adopté le schéma d’aménagement révisé deuxième remplacement numéro 05-0508 lequel est entrée en 
vigueur le 23 septembre 2008; 
 
CONSIDÉRANT que le schéma d’aménagement a été modifié par les règlements 02-0309, 07-0609, 
10-1209, 07-1010, 06-0311, 10-1211, 05-0314, 06-1013, 08-0616, 02-0617, 04-0917, 05-1017 et 
10-0618; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC peut modifier son schéma d’aménagement et ses 
amendements conformément aux articles 47 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi a déposé en janvier 2018 une demande d’exclusion 
auprès de la Commission de protection du territoire et des activités agricoles (CPTAQ) pour le compte 
de la Municipalité de Brigham en vue d’implanter des usages industriels sur ce territoire; 
 
CONSIDÉRANT que le 10 décembre 2019 la Commission autorisait l’aliénation et l’utilisation à une fin 
autre que l’agriculture des lots 3 520 540, 3 520 541, 4 654 901 et 4 654 902 d’une superficie totale de 
23,3 hectares afin : 

 De relocaliser et consolider les activités de Terminal Brigham ainsi que celles d’autres 
distributeurs de propane, plus particulièrement, celles de Gaz Propane Rainville de Granby; 
 

 D’implanter un centre de transbordement bimodal pour le transit de diverses marchandises sur 
train avec notamment bâtiments, aires d’entreposage pour conteneurs et aires de circulation des 
marchandises; 

 
CONSIDÉRANT que Terminal Brigham est un centre de distribution de propane d’envergure au Québec 
et que sa localisation actuelle constitue un risque en matière de sécurité publique;  
 
CONSIDÉRANT que le présent projet représente une opportunité espérée depuis bon nombre d’années 
de relocaliser les activités reliées au propane afin de réduire les risques directs sur la population en :  
 

 Éloignant les opérations du terminal de propane des résidences à proximité ; 
 

 Rapatriant sur un même site sécuritaire les wagons de propane actuellement stationnés en 
milieux urbanisés à Bromont et ailleurs le long de la voie ferroviaire; 
 

 Assurant une gestion optimale du risque par une sécurité accrue sur le futur site; 
 

 Sécurisant le passage à niveau de la route 139 en évitant de bloquer ce dernier par le triage 
ferroviaire des wagons de propane; 

 
CONSIDÉRANT qu’après une analyse rigoureuse d’emplacements alternatifs, aucun autre site hors de 
la zone agricole permanente correspondant aux critères recherchés par le présent projet n’est 
disponible;  
 
CONSIDÉRANT que le site visé ne fait l’objet d’aucune activité agricole et que son potentiel agricole est 
extrêmement limité notamment de par sa situation et ses caractéristiques biophysiques;   
 
CONSIDÉRANT que cette portion de territoire ne sera pas visée par les dispositions relatives aux 
calculs des distances séparatrices, il n’y aura donc aucun impact additionnel sur les activités agricoles 
actuelles et leur expansion;  
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CONSIDÉRANT que le projet visé à Brigham a une valeur environnementale ajoutée, car les entreprises 
impliquées exercent leurs activités dans un secteur de la logistique qui permet la réduction directe des 
gaz à effet de serre en retirant des routes des camions afin d’optimiser le transport des marchandises 
par voie ferroviaire; 
 
CONSIDÉRANT que ledit site à Brigham est situé à un endroit stratégique de par la présence d’un 
réseau ferroviaire appartenant au Canadien Pacifique et des axes de transport routier majeurs à 
proximité;  
 
CONSIDÉRANT que des investissements de plusieurs millions de dollars seront nécessaires pour le 
déploiement du projet et qu’un nouveau pôle d’emplois sera ainsi créé;   
 
CONSIDÉRANT que ce projet permettra la consolidation et l’expansion d’infrastructures stratégiques 
structurantes et constitue une opportunité unique en terme de développement économique tant à 
l’échelle régionale que provinciale;  
 
CONSIDÉRANT que la MRC souhaite via la présente modification de son schéma d’aménagement et de 
développement indiquer qu’il s’agira du seul centre de transbordement possible sur l’ensemble de son 
territoire et ainsi, éviter la multiplication de ce type de projet;  
 
CONSIDÉRANT que le présent projet de règlement se réalise à l’issu d’une meilleure connaissance des 
risques rattachés aux activités des sites d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente 
de propane exercés à titre d’usage; 
 
CONSIDÉRANT que l’expertise obtenue via la firme J.P. Lacoursière inc. a permis d’orienter la MRC 
dans ses choix d’aménagement du territoire dans une vision axée sur les risques afin : 
 

 d’encadrer l’implantation et l’accroissement desdites activités liées au propane sur l’ensemble 
du territoire et ;  

 d’établir la compatibilité des usages à proximité de cesdites activités pour une utilisation du 
territoire sécuritaire des personnes et des biens. 

 
CONSIDÉRANT que la MRC souhaite via la présente modification de son schéma d’aménagement et de 
développement indiquer que le seul endroit prévu dans Brome-Missisquoi pour l’implantation de 
nouveaux sites d’entreposage, de distribution ou de vente de propane exercés à titre d’usage principal 
sera dans l’affectation transbordement et logistique intermodale située à Brigham; 
 
CONSIDÉRANT la création, en juillet 2019, de l’Alliance du Corridor Ferroviaire Estrie-Montérégie 
(ACFEM) dont les travaux visent trois objectifs précis, soit rendre sécuritaire la totalité des activités du 
corridor ferroviaire, favoriser le transport de marchandises en vrac et par conteneurs et ajouter un 
transport de personnes alternatif par train; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné par le conseil de la MRC le 18 août 2020 en vue 
d’adopter le règlement 04-0318 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI 
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK 
ET RÉSOLU :  
 
QUE le conseil de la MRC Brome-Missisquoi adopte le projet de règlement 04-0318 modifiant le schéma 
d’aménagement révisé deuxième remplacement et qu’il soit ordonné et statué ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE 
 
1.1 Le présent projet de règlement est intitulé « Règlement 04-0318 » modifiant le schéma 

d'aménagement et de développement ».   
 

ARTICLE 2  CHAPITRE 2- DESCRIPTION DU TERRITOIRE     

2.1 Ajouter dans le chapitre 2 « Description du territoire » à la section 2.4.5 à la suite du 
deuxième paragraphe ce qui suit :   
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Un nouveau pôle industriel régional est à se mettre en place dans la municipalité de Brigham où 
l’implantation d’un centre de transbordement et de logistique intermodal de propane et de diverses 
marchandises non dangereuses ainsi que la consolidation des activités rattachées à l’entreposage, à la 
distribution ou à la vente de propane exercés à titre d’usage principal sont visées. La mutualisation des 
activités permettra également le déplacement des activités actuelles reliées à l’entreposage, au 
transbordement, à la distribution ou à la vente de propane pour optimiser l’aspect sécuritaire de ce 
créneau d’activités. L’implantation d’un centre de transbordement intermodal permettra à l’ensemble des 
entreprises de Brome-Missisquoi ne bénéficiant pas de lien ferroviaire direct de profiter d’économies de 
transport et d’étendre leur rayon d’influence sans avoir à se relocaliser vers les grands centres. 
 
2.2 Ajouter dans le chapitre 2 « Description du territoire » à la section 2.4.5 à la suite du 

paragraphe sur le Parc scientifique de Bromont ce qui suit :   
 

o Brigham 
 
Ce parc industriel régional se distingue par sa vocation principale singulière et sa localisation stratégique 
qui offre une desserte directe par voie ferroviaire vers les plus grands marchés canadiens et américains. 
D’une part, il s’agit du seul endroit dans Brome-Missisquoi où un centre de transbordement et de logisti-
que intermodal de propane et de diverses marchandises non dangereuses peut s’établir et d’autre part, 
il vise à sécuriser et rapatrier de manière optimale en un seul lieu les opérations d’entreposage, de 
transbordement, de distribution ou de vente de propane d’importantes entreprises de ce genre au 
Québec.  
 
La portion de ce parc industriel régional située en zone agricole permanente bénéficie d’une autorisation 
de la CPTAQ (décision 418673) permettant exclusivement aux activités rattachées à l’entreposage, au 
transbordement, à la distribution ou à la vente de propane et au transbordement intermodal de diverses 
marchandises de s’y implanter. Pour la portion située dans le périmètre urbain, d’autres entreprises 
telles la valorisation de métaux et des activités d’usinage sont également présentes. Les activités reliées 
au transbordement intermodal pourront également avoir lieu dans cette portion de ce parc industriel 
régional.  

2.3 Supprimer dans le chapitre 2 « Description du territoire » à la section 2.4.5 les deux 
derniers paragraphes.    

2.4 Remplacer dans le chapitre 2 « Description du territoire » à la section 2.5.2.6 « Le 
développement industriel » la sous-section « Les parcs et zones industriels » par ce qui 
suit :    

 
Les parcs et zones industriels 
 
À partir des données obtenues par une analyse géomatique, nous constatons que la plus grande 
proportion des espaces industriels disponibles se trouve dans les parcs et zones industriels des villes de 
Bromont et de Cowansville. 
 
Tableau 2-24 Parcs et zones industriels  
 

Municipalité Parcs et zones 
industriels 

Superficie 
totale (ha) 

Superficie 
disponible 

(ha) 

% de superficie 
disponible par 
parc ou zone 

% de superficie 
disponible 
totale de la 

MRC 
Bedford Nord-Ouest 6,67 2,8 42,0 % 0,5 % 
 Fred-Gilman 31,7 30,27 95,5 % 5,7 % 
Brigham1  41,1 21,4 52,1 % 4,0 %  
Bromont Parc scientifique 

et Du Pacifique 1357,1 322,9 23,8 % 60,7 % 

Cowansville Sud 112,5 54,8 48,7 % 10,3 % 
 Nord 93,2 78,3 84,0 % 14,7 % 
Farnham  64,1 18,4 28,7 % 3,5 % 
Sutton  6,4 3,4 53,1 % 0,6 % 

MRC Brome-Missisquoi  1 712,77  532,27 31,1 % 100,0% 

Source : MRC Brome-Missiquoi, service de la gestion du territoire, 2015 et 20201  
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2.5 Remplacer dans le chapitre 2 « Description du territoire » la carte MRC-2-09 par celle 
contenue à l’annexe 1 du présent projet de règlement.  

 

2.6 Ajouter dans le chapitre 2 « Description du territoire » à la suite du texte de la section 
2.5.4.4 « Les contraintes anthropiques » ce qui suit :    

 
En lien avec la politique québécoise de sécurité civile 2014-2024 et en complément avec le Code de 
sécurité de la Régie du bâtiment (RLRQ c B-1.1, r 3), une attention particulière sera adressée à la 
gestion du risque des activités d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de 
propane exercées à titre d’usage principal. Il a lieu d’établir des lignes directrices sur l’aménagement du 
territoire afin de réduire l’exposition aux risques pour les usages à proximité de ces activités et que ces 
dernières n’introduisent pas des risques indus pour le voisinage.  

 

2.7 Remplacer dans le chapitre 2 « Description du territoire » le texte de la section 2.5.6.2 « Le 
réseau de transport ferroviaire » par ce qui suit :    

 
2.5.6.2 Le réseau de transport ferroviaire 

 
Le territoire de la MRC est traversé par une partie du réseau ferroviaire desservant le sud du Québec.  
Ce réseau de voies ferrées sert à relier la MRC à Montréal, à la côte est américaine, à la région de 
Sherbrooke et au réseau des Maritimes. 
 
La ville de Farnham sert de plaque tournante à ce réseau qui est la propriété du Canadien Pacifique.  
Les équipements actuels (gare et cours de triage) sont localisés au cœur du centre-ville et occasionnent 
des problématiques telles que des enjeux de sécurité, de bruits et de blocage d’artères principales lors 
de déplacements des wagons. Il est donc envisagé de relocaliser ces installations dans un secteur de 
moindre impact et où la cohabitation des usages sera optimale.  
 
En juillet 2019 a eu lieu la création de l’Alliance du Corridor Ferroviaire Estrie-Montérégie (ACFEM) en 
réponse à la volonté des dirigeants municipaux de plancher sur trois objectifs précis, soit rendre 
sécuritaire la totalité des activités du corridor ferroviaire, favoriser le transport de marchandises en vrac 
et par conteneurs et ajouter un transport de personnes alternatif par train. Le projet de relocalisation de 
la gare et de la cour de triage de Farnham ainsi que l’implantation d’un centre de transbordement et de 
logistique intermodal à Brigham s’inscrivent dans la vision et les travaux en cours menés par l’ACFEM.   
 
Le chapitre 8 décrit plus en détail le réseau de transport ferroviaire. 
 

ARTICLE 3  CHAPITRE 3 CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE     
 

3.1 Remplacer dans le chapitre 3 « Concept d’organisation spatiale » la carte MRC-3-01 par 
celle contenue à l’annexe 2 du présent projet de règlement.  

 

ARTICLE 4  4.2.1 GRANDE ORIENTATION DÉVELOPPEMENT    

4.1 Remplacer à la section « 4.2.1 Développement » dans la sous-section « Objectifs » le 
sixième point par le texte qui suit :  

 
 Soutenir l’implantation et l’expansion des activités et infrastructures stratégiques structurantes 

pour le développement économique du territoire ; 
 

4.2 Ajouter à la section « 4.2.1 Développement » dans la sous-section « Mise en 
œuvre/Grandes affectations » à la suite du deuxième point le texte qui suit :  

 
 Déterminer une grande affectation « Transbordement et logistique intermodal »   
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4.3 Remplacer à la section « 4.2.1 Développement » dans la sous-section « Mise en 
œuvre/Grandes affectations » le dernier point par le texte qui suit :  

 
 Prévoir les fonctions dominantes et complémentaires aux affectations « Extraction » 

« Industrielle régionale »  et « Transbordement et logistique intermodal ».   
 

4.4 Ajouter à la suite de la section « 4.2.1 Développement » dans la sous-section « Mise en 
œuvre/Document complémentaire » le texte qui suit :  

 
 Déterminer les dispositions spécifiques applicables aux usages autorisés dans l’affectation 

« Transbordement et logistique intermodal ». 
 

ARTICLE 5  4.2.8 GRANDE ORIENTATION TRANSPORTS    

5.1 Ajouter dans la section « 4.2.8 Transports » à la suite du texte de la sous-section 
« Objectifs » le texte qui suit :  

 
 Assurer une cohabitation harmonieuse et sécuritaire aux abords des infrastructures de 

transport; 
 Améliorer les connexions modales intra MRC et avec les territoires adjacents, les réseaux 

nationaux et internationaux; 
 Maintenir et optimiser les réseaux de transport ferroviaire des marchandises et des personnes 

afin qu’ils soient efficaces et sécuritaires. 

5.2 Ajouter dans la section « 4.2.8 Transports » à la suite du texte de la sous-section « Mise en 
œuvre/Actions » le texte qui suit :  

 
 Soutenir les projets visant à optimiser le réseau ferroviaire pour sécuriser et faciliter le transport 

des marchandises et des personnes;   
 Collaborer aux projets visant à faire du corridor ferroviaire Montréal-Lac-Mégantic une chaine de 

valeur économique; 
 Être partie prenante des travaux menés par l’Alliance du Corridor Ferroviaire Estrie-Montérégie 

(ACFEM). 
 

ARTICLE 6  CHAPITRE 5 LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE  

6.1 Remplacer dans la section « 5.1.2 Définitions » la définition du terme « Activités 
industrielles » par ce qui suit :  

 
Activités industrielles : 
 
Les activités industrielles comprennent les usages et les immeubles destinés à des fins d’assemblage, 
de commerce de gros, de logistique, de réparation, de transbordement et de distribution de produits, de 
préparation, d’extraction et de transformation de la matière première ainsi qu’aux activités de recherche 
et de développement.  
 
Lorsqu’elles sont reliées aux ressources du milieu, ces activités comprennent des usages et des 
immeubles reliés à l’exploitation, au traitement et à la transformation des produits agricoles, forestiers ou 
des substances minérales. 
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6.2 Remplacer dans la section « 5.2 Grandes affectations du territoire » la section « 5.2.9.3 
Urbanisation - Industrielle régionale » ainsi que le texte par ce qui suit :  

 
Grande affectation « Urbanisation - Industrielle régionale » 

 
PRÉSENTATION 
 
La LAU permet de déterminer une affectation du sol qui présente un intérêt pour la municipalité 
régionale de comté. Ainsi, afin de consolider les espaces industriels, le schéma d’aménagement et de 
développement détermine une grande affectation Urbanisation-industrielle régionale à même le 
périmètre urbain multifonctionnel des municipalités de Bedford, Bromont, Cowansville, Farnham et 
Sutton. Cette grande affectation du territoire se trouve également à Brigham où elle se situe en partie 
dans une portion du périmètre urbain multifonctionnel, mais également en zone agricole pour la portion 
faisant l’objet d’une décision auprès de la CPTAQ (dossier 418673).  
 
Tel que démontré au chapitre 2, les espaces disponibles dans les parcs et zones industriels majeurs 
représentent environ 31,1 % du total des espaces industriels existants.  La MRC préconise l’utilisation 
rationnelle des espaces disponibles. 
 
Les affectations industrielles régionales sont cartographiées sous l’identification « site industriel 
régional » au chapitre 6 et afin de compléter le portrait, nous avons également identifié les zones 
industrielles locales à partir des règlements de zonage. 
 
À la suite de l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement et de développement, le conseil de la MRC 
pourrait évaluer la possibilité d’agrandir les zones et parcs existants ou en créer de nouveau, si la 
situation le demande.  
 
CARACTÉRISTIQUES 
 
 Zones et parcs industriels. 
 
OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENT 
 
 Consolider et favoriser le développement industriel dans les zones et parcs industriels ainsi 

délimités; 
 Éviter les conflits d’usages; 
 Pour la municipalité de Brigham, indiquer que l’affectation industrielle régionale, incluant la portion 

située dans la grande affectation Transbordement et logistique intermodal, est le seul endroit dans 
Brome-Missisquoi où un centre de transbordement intermodal peut s’installer et opérer;  

 Indiquer aux municipalités, à l’exception de Brigham, d’interdire l’implantation d’un centre de 
transbordement intermodal sur l’ensemble de leur territoire. 
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GRANDE AFFECTATION URBANISATION - INDUSTRIELLE RÉGIONALE 

Fonction dominante  Activités industrielles  

Fonctions complémentaires   Activités commerciales complémentaires à l’emploi telles que des 
bureaux et centres administratifs; 

 Activités commerciales exercées à titre accessoire;  
 Activités de services publics et d’utilité publique; 
 Activités institutionnelles existantes et celles exercées à titre 

accessoire; 
 Activités agricoles existantes; 
 Activités récréatives extensives.  

Dispositions particulières 
d’aménagement 

 Les municipalités devront identifier dans leur plan d’urbanisme les 
affectations industrielles régionales. 

 Les municipalités de Cowansville et Farnham, dont le parc industriel 
est établi en fonction de la Loi sur les immeubles industriels 
municipaux, doivent intégrer les dispositions du document 
complémentaire relatives aux usages permis. 

 La municipalité de Brigham devra respecter les dispositions 
prévues dans la grande affectation Transbordement et logistique 
intermodal pour la portion de l’affectation industrielle régionale qui 
se trouve à l’intérieur de cette dernière, et ce, dans le respect de 
l’autorisation 418673 rendue par la CPTAQ.  

 Les municipalités autres que Brigham devront interdire sur 
l’ensemble de leur territoire l’implantation d’un centre de transbor-
dement intermodal. 
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6.3 Ajouter dans la section « 5.2 Grandes affectations du territoire » la nouvelle grande 
affectation « 5.2.14 Transbordement et logistique intermodal » ainsi que le texte qui suit :  

 
5.2.14 Transbordement et logistique intermodal 
 
PRÉSENTATION 
 
Cette grande affectation correspond à un seul secteur de la MRC qui est situé sur le territoire de la 
municipalité de Brigham à proximité de la route provinciale 139 et d’une voie ferrée. Bien que sise en 
zone agricole permanente, l’ensemble de cette grande affectation bénéficie d’une autorisation de la 
CPTAQ pour l’aliénation et l’utilisation à des fins autres que l’agriculture (décision 418673).  
 
À priori, cette grande affectation permet de sécuriser en un seul lieu les opérations de transbordement, 
d’entreposage, de distribution ou de vente de propane de l’un des plus importants sites de ce genre au 
Québec, d’y faciliter le rapatriement de l’ensemble de leurs activités ainsi que de leurs opérations. Cela 
permettra d’avoir une vision de l’aménagement du territoire dont les bases veilleront à ce qu’il y ait une 
réduction de l’exposition au risque.   
 
De par sa localisation stratégique, cette affectation consolide les activités de transbordement intermo-
dal pour desservir les entreprises de la grande région de Brome-Missisquoi et de La Haute-Yamaska. 
La mutualisation des services des industries déjà présentes dans ce secteur permet d’offrir les services 
de logistiques de marchandises (vrac et conteneur) par voies ferroviaires. Complémentaire avec les 
activités industrielles de la portion située dans le périmètre urbain, l’ensemble constitue une nouvelle 
affectation industrielle régionale. Cette grande affectation s’inscrit dans la vision de faire du corridor 
ferroviaire Montréal-Lac-Mégantic, en direction de la Nouvelle-Angleterre et des provinces maritimes, 
une chaine de valeur économique et de le rendre sécuritaire tout en favorisant le transport de 
marchandises en vrac et par conteneurs ainsi qu’en ajoutant une alternative pour le transport de 
personnes par train. 
 
CARACTÉRISTIQUES 
 
 Site stratégique riverain d’un corridor ferroviaire d’importance reliant la région de Montréal aux 

provinces et États de l’Est Nord-Américain et situé à proximité d’axes routiers majeurs. 
 Seul secteur dans la MRC Brome-Missisquoi pouvant accueillir un centre de transbordement 

intermodal (incluant l’ensemble de l’affectation industrielle régionale de Brigham).  
 Corresponds également à un important pôle d’entreposage, de distribution ou de vente de propane. 
 
OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENT 
 
 Ne permettre à l’intérieur de cette grande affectation que les activités rattachées à l’entreposage, à 

la distribution ou de vente de propane et au transbordement intermodal de propane et de diverses 
marchandises non dangereuses.  

 Identifier que le seul endroit dans Brome-Missisquoi où un centre de transbordement intermodal 
peut s’installer et opérer est dans cette grande affectation et dans l’affectation industrielle régionale 
située à Brigham.  

 Identifier que le seul endroit dans Brome-Missisquoi où est autorisée l’implantation de sites 
d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de propane exercés à titre d’usage 
principal est dans l’affectation transbordement et logistique intermodal située à Brigham.  

 Veiller à ce que les récipients contenant le propane soient situés dans la portion la plus à l’ouest de 
l’affectation. 

 Indiquer aux municipalités, à l’exception de Brigham, d’interdire l’implantation d’un centre de 
transbordement intermodal sur l’ensemble de leur territoire. 

 Indiquer aux municipalités, à l’exception de Brigham, d’interdire l’implantation de sites 
d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de propane exercés à titre d’usage 
principal.  

 Régir l’utilisation du territoire à proximité des sites d’entreposage, de transbordement, de distribution 
ou de vente de propane exercés à titre d’usage principal afin qu’il soit compatible. 
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GRANDE AFFECTATION TRANSBORDEMENT ET LOGISTIQUE INTERMODAL 

Fonction dominante  Activités industrielles reliées à un centre de transbordement 
intermodal de propane et de diverses marchandises non dange-
reuses. 

 Activités industrielles reliées à l’entreposage, au transbordement, à 
la distribution ou à la vente de propane. 

Fonctions complémentaires   Activités agricoles; 
 Activités forestières effectuées en respect avec les dispositions sur 

l’abattage d’arbres du document complémentaire. 

Dispositions particulières 
d’aménagement 

 La municipalité de Brigham devra identifier une affectation et une 
zone correspondant à cette grande affectation.  

 La municipalité de Brigham devra veiller à ce que les récipients de 
propane soient contenus à l’intérieur de l’aire qui correspond 
actuellement aux limites du lot 3 520 541 du cadastre du Québec.  

 L’ouverture ou le prolongement de rues est autorisé.  
 Les municipalités autres que Brigham devront interdire sur 

l’ensemble de leur territoire l’implantation d’un centre de 
transbordement intermodal. 

 Les municipalités autres que Brigham devront interdire sur 
l’ensemble de leur territoire l’implantation de sites d’entreposage, 
de transbordement, de distribution ou de vente de propane exercés 
à titre d’usage principal. 

  L’ensemble des municipalités devra régir en fonction des 
dispositions du document complémentaire l’implantation ou 
l’accroissement de sites d’entreposage, de transbordement, de 
distribution ou de vente de gaz propane exercés à titre d’usage 
principal. 

 Les usages autorisés ne devront pas imposer de contraintes 
additionnelles pour le développement de l’agriculture notamment en 
matière de distances séparatrices tel que prévu à la section 8 du 
document complémentaire.  

 

ARTICLE 7  CHAPITRE 6 LES PÉRIMÈTRES D’URBANISATION   

7.1 Remplacer dans le chapitre 6 « Les périmètres d’urbanisation » la carte BRG-6-01 par celle 
contenue à l’annexe 3 du présent projet de règlement.  

7.2 Remplacer dans le chapitre 6 « Les périmètres d’urbanisation » la carte BRM-6-01 par celle 
contenue à l’annexe 3 du présent projet de règlement.  

7.3 Remplacer dans le chapitre 6 « Les périmètres d’urbanisation » la carte BRM-6-02 par celle 
contenue à l’annexe 3 du présent projet de règlement.  

 

ARTICLE 8  CHAPITRE 7 LES POLITIQUES PARTICULIÈRES D’AMÉNAGEMENT   

8.1 Remplacer dans la section « 7.2.1 La gestion des usages à l’extérieur des périmètres 
urbains» à la sous-section «7.2.1.1  Critères de conformité » le premier point par ce qui 
suit :  

 
 toute nouvelle rue privée ou publique, ou prolongement d’une rue privée ou publique existante est 

interdite à l’extérieur des périmètres d’urbanisation existants sauf lorsque spécifiquement indiqué 
aux dispositions particulières d’aménagement des grandes affectations du territoire; 
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ARTICLE 9  CHAPITRE 8 ORGANISATION DU TRANSPORT    

9.1 Remplacer la section « 8.2.4 Le transport ferroviaire » par ce qui suit :  
 
8.2.4 Le transport ferroviaire 
 
La compagnie du Canadien Pacifique opère l’ensemble du réseau ferroviaire de la MRC à la suite de 
l’acquisition en 2019 auprès de la compagnie Central Maine & Quebec Railwail (CMQR). Ce réseau  
permet notamment d’acheminer des marchandises en direction de Saint-Jean, au Nouveau-Brunswick, 
et à Searsport, au Maine.  
 
Quatre voies ferrées rayonnent à partir de Farnham, centre d’opération de cette compagnie. La première 
ligne traverse Brigham, Bromont, Lac-Brome et se dirige ensuite vers Lac-Mégantic. Cette ligne rejoint le 
réseau des provinces maritimes. Il s’agit de la plus importante en termes de volume.  On y transporte 
principalement du bois, du papier et du propane. Une seconde ligne principale relie les villes de 
Farnham, Cowansville et Sutton et dessert, en plus de la clientèle industrielle de la MRC, une clientèle 
américaine à Richford et Newport, au Vermont. On y transporte principalement des matières non 
transformées, tel le plastique. Une fois transformées dans les usines de la région, les matières finies 
sont acheminées vers les centres de consommation par camionnage. Une troisième ligne relie Farnham 
et Sainte-Rosalie, dans la MRC Les Maskoutains, où les municipalités situées sur son tracé visent à la 
convertir en piste multifonctionnelle étant donné qu’elle est désaffectée. Enfin, une quatrième ligne 
dessert la ville de Bedford à partir de Farnham. Cette dernière ligne n’est pas en opération, mais fait 
l’objet de pourparlers pour une remise en fonction.   
 
L’augmentation du trafic ferroviaire présente quatre principaux irritants pour les municipalités. Le premier 
irritant concerne l’aménagement sécuritaire des passages à niveau et leur entretien. Le second 
concerne le bruit engendré par le déplacement du train et par les sifflets aux passages à niveau. À cet 
effet, le schéma d’aménagement et de développement demande aux municipalités de prévoir des 
distances séparatrices qui peuvent atténuer les nuisances dues au bruit. Le troisième irritant concerne la 
localisation de la gare de triage au cœur de la ville de Farnham. Les manœuvres pour assembler les 
trains bloquent fréquemment les principales artères de la ville. Des mesures non réglementaires 
négociées entre la ville et le Canadien Pacifique permettraient d’atténuer ces inconvénients. La 
relocalisation de la gare de triage hors du centre-ville est néanmoins le scénario préférentiel à 
envisager. Le quatrième irritant concerne la présence de wagons ou de wagons-citernes contenant des 
marchandises dangereuses sur les voies d’évitement du réseau ferroviaire, ce qui constitue un risque 
très élevé pour la sécurité des biens et des personnes, plus particulièrement lorsque ces derniers sont 
situés à proximité d’usages sensibles telles des résidences et des écoles. L’utilisation des voies 
d’évitement du réseau ferroviaire pour stationner ou entreposer de façon temporaire ou permanente des 
wagons ou des wagons-citernes contenant des marchandises dangereuses est une situation qui ne peut 
plus perdurer.  
 
La présence d’un réseau ferroviaire reste toujours un facteur de localisation important pour l’implantation 
de nouvelles industries. Toutefois, l’abandon de certains tronçons, même si aucun projet en ce sens 
n’est annoncé, représente des occasions favorables à leur conversion en corridors verts 
multifonctionnels. L’exemple de la Montérégiade illustre une conversion réussie. 
 

ARTICLE 10  CHAPITRE 9 LES ZONES DE CONTRAINTES PARTICULIÈRES   
 
10.1 Ajouter dans la section « 9.1 Introduction » comme zones de contraintes anthropiques à la 
suite de « les carrières, sablières et autres sites miniers » le texte qui suit : 
 

 Les sites d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de propane. 
 
10.2 Ajouter à la suite de la section « 9.3.8 les carrières, sablières et autres sites miniers» ce qui 
suit : 
 
9.3.9  Les sites d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de propane 
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PROBLÉMATIQUE 
 
Il existe actuellement sur le territoire des sites d’entreposage, de transbordement, de distribution 
ou de vente de gaz propane exercés à titre d’usage principal à Brigham et à Cowansville. Ces 
entreprises œuvrant dans le propane entreposent sur leur propriété de grandes quantités de 
cette marchandise qui comporte certains risques. Ce type d’activité est considéré comme un 
risque très élevé d’incendie en vertu du schéma de couverture de risques incendie.  Il s’agit de 
générateurs de risque plus particulièrement pour certaines catégories d’usages situés à proxi-
mité ainsi, un encadrement par le schéma d’aménagement et développement est nécessaire 
afin de réduire les risques directs sur les personnes et les biens.   
 
Bien que les installations et les activités de ces entreprises soient régies en vertu de diverses 
réglementations provinciales et fédérales, certaines lacunes sont présentes afin d’assurer un 
lien optimal entre l’aménagement du territoire et ces générateurs de risque. Dans l’objectif que 
les municipalités prennent des décisions éclairées en matière de sécurité et d’aménagement du 
territoire, les résultats de toute appréciation de risque devront être considérés en fonction de 
l’approche probabiliste, soit en fonction de critères qui tiennent compte à la fois des 
conséquences d’un évènement dangereux (potentiel de décès) et de la probabilité que celui-ci 
se produise permettant d’établir le risque en fonction d’une situation donnée.  
 
OBJECTIFS 
 
 Encadrer l’implantation et l’agrandissement des sites d’entreposage, de transbordement, de 

distribution ou de vente de propane exercés à titre d’usage principal sur l’ensemble du 
territoire dans une vision à long terme de sécurité des personnes et des biens; 

 Régir l’occupation du sol à proximité des sites existants ou encore prévoir des mesures de 
mitigation appropriées afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens;  

 Veiller à ce que l’implantation d’un nouveau site d’entreposage, de transbordement ou de 
distribution de gaz propane exercée à titre d’usage principal puisse se réaliser seulement sur 
le territoire de Brigham dans la grande affectation Transbordement et logistique intermodal; 

 Maximiser la planification et l’occupation du territoire en tenant compte des risques liés à la 
sécurité incendie; 

 Maximiser la concertation entre les divers services municipaux et les services incendies 
municipaux (ex. : urbanisme et travaux publics); 

 Inviter les municipalités à collaborer et à mettre de l’avant le travailler ensemble avec les 
générateurs de risque.  

 
LOCALISATION 
 
 Municipalités de Brigham et de Cowansville.  
 
MISE EN ŒUVRE 
 
 Régir l’implantation et l’accroissement d’une utilisation du sol qui visent l’entreposage, le 

transbordement, la distribution ou la vente de gaz propane exercés à titre d’usage principal. 
 Les municipalités visées devront régir l’occupation du sol à proximité des sites existants ou 

encore, prévoir des mesures de mitigation appropriées afin d’assurer la sécurité des 
personnes et des biens;  

 Indiquer au document complémentaire que l’implantation d’un nouveau site d’entreposage, 
de transbordement, de distribution ou de vente de gaz propane exercée à titre d’usage 
principal est autorisée seulement dans la grande affectation Transbordement et logistique 
intermodal. 

 Établir au document complémentaire les critères d’évaluation des niveaux de risques 
individuels à considérer ainsi que les usages du territoire qui y sont compatibles.   
 

 

ARTICLE 11 DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE 
 
11.1 Ajouter à la section « 2.1 Définitions d’application générale » du document complémentaire 

les termes et définitions suivantes : 
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Capacité totale de stockage d’un site d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de 
vente de gaz propane exercé à titre d’usage principal : 
Est considéré comme faisant partie de la capacité totale de stockage, en eau, calculée en gallons 
américains (gal US) ou en litres, ou en masse, calculée en tonnes métriques :  

 La capacité fixe, soit le nombre total de réservoirs fixes d’entreposage et leur capacité 
individuelle; 

 La capacité en transit, soit le nombre total de récipients en transit qui sont conservés sur le site 
plus longtemps qu’il ne le faut pour effectuer le transvasement, incluant notamment les 
camions-citernes, remorques, citernes autoportantes et wagons-citernes, et leur capacité 
individuelle; et 

 La capacité portable ou non raccordée, soit le nombre total maximal de récipients et leur 
capacité individuelle. 

 
Centre de transbordement intermodal : 
Site offrant des services, intérieurs ou extérieurs, de logistique, d’entreposage, de transbordement et de 
distribution de diverses marchandises (vrac et conteneur) en vue d’expédier celles-ci vers une autre 
destination en utilisant plusieurs modes de transport (exemple : du camion au train ou du train au 
camion).  
 
Ne sont pas considérées comme un centre de transbordement les activités de transbordement 
bénéficiant aux propres fins d’une entreprise ou encore les activités réalisées dans une cour de triage.  
 
Propane :  
Gaz de pétrole liquéfié formé principalement de propane, de propylène, de butane, de butylène, d’une 
variété ou d’un mélange de ceux-ci. 
 
Voie d’évitement ferroviaire : 
Voie adjacente et rattachée à la voie principale, signalisée ou non, telle que définie par :  

 le Règlement d’exploitation ferroviaire du Canada, et  
 les documents, instructions et bulletins  [l’indicateur, les bulletins de marche (BM) ou les 

bulletins d’exploitation] cités dans ce règlement.  
 
N’est pas considérée comme une voie d’évitement ferroviaire une voie servant à desservir directement 
la propriété d’une entreprise et qui est utilisée pour les activités qui lui sont rattachées. 
 
Récipient de propane : 
Est considéré comme un récipient toute bouteille, tout réservoir ou tout autre contenant qui sert à 
entreposer du propane qu’il soit fixe ou en transit. 
  
Risque individuel :   
Risque de potentiel de décès pour une personne à une distance donnée d’une installation d’entreposa-
ge, de transbordement, de distribution ou de vente de gaz propane.  
 
Marchandises dangereuses :  
La définition de marchandises dangereuses est celle de la Loi de 1992 sur le transport des 
marchandises dangereuses, LC 1992, c 34, et des règlements adoptés en vertu de cette loi.  
 
Marchandises non dangereuses : 
Marchandises qui ne rencontrent pas les critères de définition utilisés dans la Loi de 1992 sur le trans-
port des marchandises dangereuses, LC 1992, c 34, et des règlements adoptés en vertu de cette loi.  
 
11.2 Ajouter à la suite de la section «7.12.3 Implantation d’usages sensibles à proximité des 

sites miniers » ce qui suit : 
 
7.13 SITES D’ENTREPOSAGE, DE TRANSBORDEMENT, DE DISTRIBUTION OU DE VENTE DE PROPANE 
 
Les dispositions de la présente section visent à ce que l’implantation ou l’accroissement de sites 
d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de gaz propane exercés à titre d’usage 
principal se réalisent en réduisant l’exposition au risque pour le voisinage ou de manière à ce que les 
futures utilisations du sol à proximité n’augmentent pas le risque en accentuant l’exposition aux 
conséquences d’accidents majeurs. 
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7.13.1 Interdictions 
 
L’implantation de nouveaux sites d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de gaz 
propane exercés à titre d’usage principal est interdite sur l’ensemble du territoire à l’exception de la 
grande affectation du territoire Transbordement et logistique intermodal, et ce, aux conditions édictées 
au présent document. 
 
7.13.2 Dispositions spécifiques relatives à la grande affectation du territoire Transbordement et 

logistique intermodal (TLI) 
 
À l’intérieur de la grande affectation du territoire Transbordement et logistique intermodal (TLI) les 
dispositions suivantes s’appliquent : 

 Les entreprises contenues dans ces limites sont considérées comme faisant partie d’un projet 
global et de par la nature de leurs activités et de leur complémentarité, comme étant un seul et 
même générateur de risque, pour toutes les activités reliées au propane.    

 L’élaboration du rapport d’appréciation du risque établissant notamment les niveaux de risque 
individuel doit être commune et réalisée dans une vision globale du site en considérant 
l’ensemble des activités qui y sont présentes; 

 les récipients contenant du propane doivent être contenus seulement à l’intérieur de l’aire qui 
correspond actuellement aux limites du lot 3 520 541 du cadastre du Québec et selon les 
conditions édictées au présent document; 

 À l’exception du propane, l’entreposage, le transbordement, la distribution ou la vente de 
marchandises dangereuses, telles que définies dans la Loi de 1992 sur le transport des 
marchandises dangereuses, LC 1992, c 34, et des règlements adoptés en vertu de cette loi sont 
strictement interdits.  

 
En plus de ce qui précède, afin d’assurer la gestion sécuritaire et rigoureuse des différentes activités in 
situ et pour réduire les risques relatifs à la sécurité des personnes et des biens, les mesures suivantes 
doivent être mises en oeuvre : 

 
 La sécurité des opérations conformément aux exigences de la norme nationale CAN- CSA 

Z767-17 Gestion de la sécurité opérationnelle; 
 Les installations conformément aux exigences de la norme CSA B149.2: 20 Code sur le 

stockage et la manipulation du propane; 
 

La prise en considération du standard de l’American Petroleum Institute [API] 2510 : Design and 
Construction of LPG Installations est encouragée. Ce dernier pourrait être utilisé pour d’autres éléments 
concernant les installations, en particulier, la clause 5.1.2.5 concernant les distances horizontales de 
séparation entre les réservoirs et divers équipements, dont les pompes.  
 
7.13.3 Dispositions relatives à l’accroissement des installations existantes    
 
Les municipalités visées pourront autoriser l’accroissement de la capacité totale de stockage d’un site 
existant le 21 août 2018 et faisant de l’entreposage, du transbordement, de la distribution ou de la vente 
de propane exercé à titre d’usage principal aux conditions suivantes : 

 Doit se réaliser sur le lot où sont situées ces activités à la date d’entrée en vigueur du RCI 
05-0815 soit le 21 août 2018 ; 

 Respecter les niveaux de risques individuels ainsi que la compatibilité des utilisations du sol qui 
y sont rattachés tels que présentés à la section 7.13.4.3;  

 En remplissant minimalement les conditions édictées au présent document. 
 
Est considérée comme un accroissement l’augmentation de la capacité totale de stockage de propane 
se trouvant sur un site qu’elle soit en transit ou non. 
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7.13.4 Dispositions relatives à l’aménagement sécuritaire du territoire   
 
7.13.4.1 Distance relative à un site d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de 

propane 
 
Sur un site d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de propane exercés à titre 
d’usage principal, l’implantation d’un récipient contenant du propane ne pourra être réalisée à moins de 
400 mètres d’une limite de lot dont l’usage actuel ou projeté dans le règlement de zonage municipal est 
résidentiel, institutionnel (ex. : école, garderie, hôpital, résidence pour personnes âgées ou à mobilité 
réduite) ou récréatif intensif dont l’occupation des lieux est continue (ex. : hôtel, camping). 
 
Cette distance est calculée entre l’extrémité du récipient la plus proche et la limite de lot dont l’usage 
actuel ou projeté dans le règlement de zonage municipal est résidentiel, institutionnel (ex. : école, 
garderie, hôpital, résidence pour personnes âgées ou à mobilité réduite) ou récréatif intensif dont 
l’occupation des lieux est continue (ex. : hôtel, camping). 
 
Nonobstant ce qui précède, cette distance pourra être révisée, tant à la hausse qu’à la baisse, si : 

 un rapport d’appréciation du risque, préparé selon les requis de l’article 74.2 du Code de 
sécurité de la Loi sur le bâtiment, indiquant en plus, notamment, les niveaux de risque individuel 
en fonction des critères contenus au tableau de la section 7.13.4.3 du présent document, est 
remis à la municipalité et ; 

 la mise en place des mesures de mitigation justifie également une modification de cette 
distance; 

 le tout doit être préparé par un ingénieur habilité à le faire. 
 
7.13.4.2 Distance relative aux usages sensibles  
 
Lorsqu’une demande de permis ou de certificats vise une implantation ou un agrandissement à des fins 
résidentielles, institutionnelles (ex. : école, garderie, hôpital, résidence pour personnes âgées ou à 
mobilité réduite) ou récréatives intensives dont l’occupation des lieux est continue (ex. : hôtel, camping), 
une distance minimale de 400 mètres devra être respectée entre la limite du lot faisant l’objet de la 
demande et l’extrémité du récipient le plus proche situé sur un site d’entreposage, de transbordement, 
de distribution ou de vente de gaz propane exercés à titre d’usage principal.  
 
Est considéré comme un agrandissement les travaux dont la résultante aurait pour effet d’augmenter la 
densité de population d’un lieu donné.  
 
Nonobstant ce qui précède, si un site d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de 
propane révise la distance minimale à respecter conformément au troisième alinéa de la section 
7.13.4.1, la distance devra être ajustée en conséquence.  
 
7.13.4.3  Distance selon la compatibilité des utilisations du sol par rapport aux critères de niveau 

de risque individuel  
 
Le tableau ci-bas établit les critères de niveau de risque individuel en fonction de l’utilisation du sol 
actuelle ou projetée prévue dans la réglementation d’urbanisme des municipalités qui est compatible. Le 
rapport d’appréciation du risque, préparé selon les requis du Code de sécurité (RBQ) et exigé via la 
procédure d’émission de permis ou de certificats, devra établir les distances à respecter selon les 
critères suivants : 
 

ID 
Critères de niveau de risque 

individuel1 Utilisation du sol compatible 

1 
Entre la source de risque et le risque 
1 décès sur 10 000 (1 x 10-4) par an 

Le générateur de risque. 

2 
Entre 1 décès sur 10 000 (1 x 10-4 ) et 
moins de 1 sur 100 000 (1 x 10-5) 
par an 

Activités agricoles et forestières, espaces ouverts 
tels que les parcs et terrains de golf, les activités 
commerciales telles que les entrepôts et les 
commerces de gros ainsi que les activités 
industrielles ayant une densité d’occupation faible et 
où l’évacuation se fait facilement. 

                                                           
1 Tableau adapté des lignes directrices sur la planification de l'aménagement du territoire axée sur les risques établies par le 
Conseil Canadien des Accidents Industriels Majeurs (CCAIM) et recommandé dans le rapport de J.P Lacoursière P00685-1-
RF-1, 25 juin 2020.  
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ID 
Critères de niveau de risque 

individuel1 Utilisation du sol compatible 

3 
Entre 1 décès sur 100 000 (1 x 10-5) 
et moins de 1 sur 1 000 000 (1 x 10-6) 
par an 

Activités résidentielles dont la densité est de 10 
logements par hectare et moins ainsi que les 
activités commerciales telles que les bureaux, les 
lieux de vente au détail ou d’affaires, les restaurants, 
les centres de divertissement, les complexes sportifs 
et récréatifs à faible densité et concentration 
d’occupation. 

4 
Entre 1 décès sur 1 000 000 (1 x 10-6) 
et moins de 0.3 sur 1 000 000 (0.3 x 
10-6 )  

Activités résidentielles dont la densité est de plus de 
10 logements par hectare ainsi que les activités 
commerciales à haute densité (ex. : centre commer-
cial), y compris les lieux d’occupation continue tels 
que les hôtels, les campings et les autres lieux 
touristiques selon la densité de population qui 
occupe ces lieux. 

5 
0.3 sur 1 000 000 et moins (0.3 x 10-6 
et moins) par an 

Tous les usages dont les usages sensibles tels que 
les hôpitaux, les centres de petite enfance, établis-
sements scolaires, établissements de soins de 
santé, résidences pour personnes âgées ou à 
mobilité réduite, établissements de détention, 
complexes sportifs à forte densité d’occupation. 

 
Lorsque les éléments du tableau ci-haut sont disponibles, tant les générateurs de risque que les 
municipalités devront respecter ces critères et la compatibilité des usages qui y sont rattachés. 
 
Les municipalités pourront adapter les utilisations du sol compatibles du tableau ci-haut afin qu’elles se 
collent davantage à leurs catégories d’usages contenues dans leur règlement de zonage. Néanmoins, la 
notion de densité d’occupation et les critères de niveau de risque individuel doivent être respectés.  
 
7.13.4.4 Dispositions applicables lorsque des sites affectent les mêmes secteurs 
 
Dans le cas où deux ou plusieurs sites d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de 
propane exercés à titre d’usage principal affectent de manière commune le risque individuel d’une partie 
ou de la totalité d’un lot dont l’usage actuel ou projeté est résidentiel, institutionnel (ex. : école, garderie, 
hôpital, résidence pour personnes âgées ou à mobilité réduite) ou récréatif intensif dont l’occupation des 
lieux est continue (ex. : hôtel, camping), les municipalités devront exiger que les conditions suivantes 
soient remplies :   

 Exiger que les rapports d’appréciation du risque fournis contiennent déjà le calcul des possibles 
effets cumulés sur les lots dont l’usage actuel ou projeté est résidentiel, institutionnel (ex. : 
école, garderie, hôpital, résidence pour personnes âgées ou à mobilité réduite) ou récréatif 
intensif dont l’occupation des lieux est continue (ex. : hôtel, camping). 

 Exiger l’obtention des rapports d’appréciation du risque des générateurs de risque afin que la 
municipalité retienne les services d’un ingénieur habilité à le faire, indépendant et impartial, pour 
que ce dernier puisse réaliser une expertise de ces rapports, et ce, aux frais des générateurs de 
risque.  

 Prévoir les frais applicables rattachés aux services d’une expertise indépendante et impartiale. 
 
7.13.5 Dispositions applicables aux municipalités situées à proximité d’un site  
 
Les municipalités dont une partie ou la totalité de leur territoire est affectée par les critères de niveau de 
risque individuel d’un ou plusieurs sites d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente 
de propane exercés à titre d’usage principal devront intégrer à leur réglementation locale les dispositions 
de la section 7.13.4 avec les adaptations nécessaires. 
 

7.13.6 Conditions d’émission des permis et certificats   
 
Les municipalités concernées, devront prévoir une procédure d’émission de permis ou de certificats pour 
assujettir toute demande visant l’implantation ou l’accroissement de la capacité totale de stockage d’un 
site d’entreposage, de transbordement, de distribution ou de vente de propane exercé à titre d’usage 
principal à l’obtention d’un permis ou d’un certificat, et ce, en fixant les conditions minimales suivantes : 
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1. Obtenir une copie à jour du rapport d’appréciation du risque préparé selon les requis du Code de 
sécurité (RBQ). Le rapport d’appréciation du risque devra établir les distances applicables face aux 
niveaux de risque individuel en fonction des critères contenus au tableau de la section 7.13.4.3 et si 
applicable, l’effet cumulé tel qu’indiqué dans la section 7.13.4.4; 

2. Obtenir une copie à jour du plan de mesures d’urgence selon les requis du Règlement sur les 
urgences environnementales de la Loi canadienne de protection de l’environnement; 

3. Obtenir un avis du service incendie qui dessert la municipalité face à l’implantation ou l’accroisse-
ment dudit projet; 

4. Respecter les conditions édictées pour la grande affectation Transbordement et logistique 
intermodal; 

5. Indiquer que l’émission d’un permis ou d’un certificat ne dégage pas le propriétaire ou le requérant 
du permis d’obtenir toute autre autorisation requise par toute autre loi ou tout autre règlement. 
 

Afin de conforter la municipalité dans l’analyse des divers documents qui lui seront soumis, celle-ci 
devra prévoir le recours à une tierce expertise, soit un ingénieur indépendant et impartial, habilité à le 
faire, au besoin et exiger les frais afférents aux demandeurs de permis ou certificats. 
 
10.3 Ajouter à la suite de la section «7.13 SITES D’ENTREPOSAGE, DE TRANSBORDEMENT, DE 

DISTRIBUTION OU DE VENTE DE PROPANE » ce qui suit : 
 
7.14 ENTREPOSAGE DE MARCHANDISES DANGEREUSES SUR LE RÉSEAU FERROVIAIRE  
 
Sur l’ensemble du territoire de Brome-Missisquoi, il est interdit d’utiliser les voies d’évitement du réseau 
ferroviaire, qu’elles soient signalisées ou non, pour stationner ou entreposer de façon temporaire ou 
permanente des wagons ou des wagons-citernes contenant des marchandises dangereuses, telles que 
défini dans Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses, LC 1992, c 34, et des 
règlements adoptés en vertu de cette loi.  
 

ARTICLE 11 PLAN D’ACTION  
 
11.1 Dans la section Plan d’action, ajouter à la suite de la section « 3.14 Participer au 

programme Villes et villages d’art et de patrimoine » ce qui suit : 
 
3.15 Contribuer à la mise en place de mécanismes de concertation pour une gestion optimale 

des risques technologiques liés aux sites d’entreposage, de transbordement, de 
distribution ou de vente de propane exercés à titre d’usage principal 

 
Orientations ou objectifs visés  
 
 Encadrer l’implantation ou l’accroissement de ces sites de manière à réduire les risques directs sur les 

personnes et les biens 
 Que les municipalités prennent des décisions éclairées en matière de sécurité et d’aménagement du 

territoire par une meilleure connaissance des risques technologiques sur le territoire. 
 Maximiser la planification et l’occupation du territoire en tenant compte des risques liés à la sécurité 

incendie.  
 Maximiser la concertation entre les divers services municipaux et les services incendies (ex. : 

urbanisme et travaux publics). 
 Établir des mécanismes de collaboration entre les diverses parties prenantes en ouvrant le dialogue et 

en mettant de l’avant le travailler ensemble lors de projets d’implantation ou d’accroissement. 
 

Étapes de réalisation  
 
 Contacter le ministère de la Sécurité publique afin d’évaluer les divers mécanismes de concertation et 

leur accompagnement possibles. 
 Établir avec les acteurs impliqués les diverses étapes de concertation à mettre en place lors d’un 

projet d’implantation ou d’accroissement (protocole). 
 Évaluer les divers programmes de subventions possibles en lien avec la gestion de ces risques 

technologiques. 
 Informer et impliquer les acteurs susceptibles d’être concernés. 
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Participants  
 
 MRC Brome-Missisquoi; 
 Municipalités; 
 Services incendies; 
 Générateurs de risques technologiques 
 Divers ministères et acteurs qui pourraient être interpellés.  
 
Coûts  
 
 Participation financière de la MRC à déterminer  
 

 

ARTICLE 12 PLAN A- GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE  
 
12.1 Remplacer le plan A- « Grandes affectations du territoire » par celui contenu à l’annexe 4 du 

présent projet de règlement. 
 

ARTICLE  13 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après que toutes les formalités prévues à la Loi auront été 
remplies. 
 

ADOPTÉ  

    
Patrick Melchior, préfet Robert Desmarais, directeur général

 
 
 
AVIS DE MOTION DONNÉ LE :   18 août 2020 
PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT : 18 août 2020  
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT :  18 août 2020  
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION :  
ADOPTION DU RÈGLEMENT : 
ENTRÉE EN VIGUEUR :   
 
 COPIE CERTIFIÉE CONFORMÉE 

CE 1er JOUR DE SEPTEMBRE 2020 
 
 
 
 
 

ME DAVID LEGRAND 
GREFFIER 
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Annexe 1 – Carte MRC-2-09 Localisation des principales zones et parcs industriels 
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Annexe 2 – Carte MRC-3-01 Concept d’organisation spatiale  
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Annexe 3 – Cartes du chapitre 6 Les périmètres d’urbanisation    
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 Annexe 4 –  Plan A- Grandes affectations du territoire 
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